
Parce que certaines situations peuvent fortement perturber votre quotidien  
et nécessitent un accompagnement de proximité,  
MCLR vous propose un service d’assistance adapté à vos besoins  
et disponible 24h/24 et 7j/7.

05 49 76 66 68

NOTICE D’INFORMATION
CONVENTION D’ASSISTANCE SANTÉ ET PRÉVOYANCE COLLECTIVE
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La convention d’assistance présentée ci-après propose des garanties 
d’assistance à domicile aux salariés des entreprises ayant souscrit un contrat 
« Assistance santé et prévoyance collective » auprès de MCLR.

Les garanties d’assistance sont assurées par IMA ASSURANCES, ci-après 
dénommée IMA, société anonyme au capital de 157 000 000 € entièrement 
libéré, entreprise régie par le Code des assurances, dont le siège social est 
situé 118 avenue de Paris - CS 40 000 - 79033 NIORT Cedex 09, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Niort sous le numéro 481.511.632, 
soumise au contrôle de l’ACPR, 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 PARIS 
Cedex 09.
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1 -  CONDITIONS D’APPLICATION  
DES GARANTIES D’ASSISTANCE  
À DOMICILE

1.1. FAITS GÉNÉRATEURS

Les garanties d’assistance à domicile s’ap-
pliquent en cas : 

•  d’accident corporel ou de maladie soudaine 
et imprévisible entraînant une hospitalisa-
tion imprévue ou une immobilisation impré-
vue au domicile,

•  d’accident corporel ou de maladie entraî-
nant une hospitalisation programmée,

•  d’évènement traumatisant,
dans les conditions spécifiées à chaque article. 

1.2. INTERVENTION

1.2.1. Délai de demande d’assistance 
Sauf cas fortuit ou cas de force majeure, pour 
être recevable toute demande d’assistance 
portant sur les garanties décrites aux articles 
3.2 à 3.4, 4, doit être exercée au plus tard dans 
les 10 jours qui suivent :

• une immobilisation au domicile,

• la sortie d’une hospitalisation, 
Passé ce délai, aucune garantie ne sera 
accordée.

Pour la garantie Aide à domicile prévue aux 
articles 3.1, le délai de demande d’assistance 
est de 7 jours à compter de l’immobilisation au 
domicile, la sortie d’une hospitalisation. Passé 
ce délai, un décompte sera effectué sur le pla-
fond accordé et la garantie sera mise en place 
au prorata des jours restants. Ce décompte s’ef-
fectue à partir du premier jour de l’évènement.
Illustration : en cas d’appel le 8e jour, 
la garantie est alors plafonnée à 2 jours.

1.2.2. Application des garanties
L’application de ces garanties est appréciée en 
fonction de la situation personnelle du béné-
ficiaire. Le nombre d’heures attribué pourra 
donc être inférieur au plafond indiqué.
Pour évaluer les besoins du bénéficiaire, IMA se 
base sur des critères objectifs liés à son envi-
ronnement et sa situation de vie notamment : 
taille du logement, composition du foyer fami-
lial, niveau d’autonomie (capacité à faire sa 
toilette, se déplacer seul, sortir du domicile, 
préparer ses repas, effectuer des tâches ména-
gères…) et aides existantes.

L’urgence, qui justifie l’intervention d’IMA, 
se trouvant atténuée en cas de séjour dans 
un centre de convalescence du fait du temps 
dont dispose le bénéficiaire pour organiser 
son retour au domicile, est également prise en 
compte pour l’évaluation des besoins du béné-
ficiaire. Les séjours dans ces structures ne sont 
pas considérés comme des hospitalisations.

En cas de maladie entraînant une hospitalisa-
tion programmée, la mise en œuvre des garan-
ties d’assistance est limitée à 2 interventions 
par bénéficiaire sur 12 mois.

Les garanties d’assistance sont mises en œuvre 
par IMA ou en accord préalable avec elle. IMA 
ne participera pas après coup aux dépenses 
que le bénéficiaire aurait engagées de sa 
propre initiative. Toutefois, afin de ne pas 
pénaliser le bénéficiaire qui aurait fait preuve 
d’initiative raisonnable, IMA pourrait apprécier 
leur prise en charge, sur justificatifs.

Dès lors que certaines garanties ne peuvent 
être mises en œuvre par IMA en outre-mer, elles 
sont prises en charge par IMA dans la limite des 
barèmes retenus en France métropolitaine. 
Cette prise en charge est conditionnée à l’accord 
préalable d’IMA et la présentation par le bénéfi-
ciaire de justificatifs.
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2 -  GARANTIES DÈS LA 
SOUSCRIPTION 

2.1. CONSEIL SOCIAL

IMA organise et prend en charge jusqu’à 5 
entretiens téléphoniques par foyer sur une 
période de 12 mois avec un travailleur social. 
Ces conseils sont accessibles du lundi au ven-
dredi, hors jours fériés.

Le travailleur social évalue les besoins d’aide 
et d’accompagnement en matière de droits 
sociaux, identifie les priorités et propose des 
solutions.

2.2. INFORMATIONS JURIDIQUES

IMA met à disposition des bénéficiaires, du 
lundi au samedi de 8h à 19h, hors jours fériés, 
un service téléphonique d’information juri-
dique pour apporter des réponses en matière 
de droit français dans des domaines tels que : 
famille, santé, droit du travail, retraite, perte 
d’autonomie, succession, fiscalité, administra-
tion, justice, vie pratique, ...

2.3. PRÉVENTION NUTRITION SANTÉ

Le bénéficiaire peut solliciter des conseils 
diététiques par téléphone pour prévenir les 
risques liés à l’alimentation, du lundi au ven-
dredi, de 9h à 17h hors jours fériés.

La garantie se déroule en 2 temps : un entretien 
téléphonique avec conseils diététiques adap-
tés à la situation du bénéficiaire, et un appel de 
suivi.

Cette garantie s’applique une seule fois sur une 
période de 12 mois.

3 -  GARANTIES EN CAS 
D’HOSPITALISATION IMPRÉVUE 
OU PROGRAMMÉE ET EN CAS 
D’IMMOBILISATION IMPRÉVUE 

3.1. AIDE À DOMICILE 

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant :

•  une hospitalisation imprévue de plus de 2 
jours de l’adhérent ou de son conjoint,

•  ou une immobilisation imprévue au domi-
cile de plus de 5 jours de l’adhérent ou de 
son conjoint.

En cas d’accident ou de maladie entraînant :
•  une hospitalisation programmée de plus de 

2 jours de l’adhérent ou de son conjoint.
IMA organise et prend en charge la venue d’une 
aide à domicile, qui a pour mission de réaliser 
des tâches quotidiennes telles que le ménage, 
la préparation des repas, la vaisselle, le repas-
sage et les courses de proximité. Elle intervient 
dès le premier jour de l’hospitalisation pour 
venir en aide aux proches demeurant au domi-
cile, au retour au domicile ou à compter du pre-
mier jour d’immobilisation au domicile. 

Le nombre d’heures attribué est évalué par 
IMA selon la situation et ne pourra excéder  
10 heures à raison de 2 heures minimum par 
intervention, réparties sur une période maxi-
male de 10 jours. 

Cette garantie est accessible du lundi au ven-
dredi, hors week-ends et jours fériés.

3.2. PRÉSENCE D’UN PROCHE

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant :

•  une hospitalisation imprévue de plus de 2 
jours de l’adhérent ou de son conjoint,
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•  ou une immobilisation imprévue au domi-
cile de plus de 5 jours de l’adhérent ou de 
son conjoint.

En cas d’accident ou de maladie entraînant :
•  une hospitalisation programmée de plus de 

2 jours de l’adhérent ou de son conjoint.
IMA organise et prend en charge en France le 
déplacement aller-retour d’un proche par train 
1re classe ou avion classe économique.

IMA organise également et prend en charge son 
hébergement pour 2 nuits, petits-déjeuners 
inclus, à concurrence de 50 € par nuit.

3.3. SERVICES DE PROXIMITÉ

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant :

•  une hospitalisation imprévue de plus de 2 
jours de l’adhérent ou de son conjoint,

•  ou une immobilisation imprévue au domi-
cile de plus de 5 jours de l’adhérent ou de 
son conjoint.

En cas d’accident ou de maladie entraînant :
•  une hospitalisation programmée de plus de 

2 jours de l’adhérent ou de son conjoint.
IMA organise et prend en charge les garanties 
suivantes sur une période maximale de 10 jours :

• Livraison de médicaments
La recherche des médicaments prescrits par le 
médecin traitant à la pharmacie la plus proche 
du domicile et leur livraison au domicile lorsque 
ni l’adhérent, ni le conjoint, ni leurs proches 
ne sont en mesure de s’en charger. La garantie 
est limitée à une livraison par évènement. Le 
prix des médicaments demeure à la charge de 
l’adhérent. 

3.4.  PRISE EN CHARGE 
DES ANIMAUX DOMESTIQUES

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant une hospitalisation 
imprévue de plus de 2 jours de l’adhérent ou de 
son conjoint.

En cas d’accident ou de maladie entraînant une 
hospitalisation programmée de plus de 2 jours 
de l’adhérent ou de son conjoint.

IMA prend en charge sur présentation d’un jus-
tificatif de paiement, l’une des garanties sui-
vantes :

•  la visite de l’animal au domicile de l’adhé-
rent par un « pet sitter », ou

•  la garde de l’animal par un « pet sitter » au 
domicile de l’adhérent, ou

•  la garde de l’animal chez un « pet sitter ».
La prise en charge comprend les frais de dépla-
cement aller-retour et les frais de « pet sitter ». 
Elle est limitée à un forfait de 15 € par jour, 
jusqu’à 150€ TTC maximum, et valable pour une 
garantie exécutée sur des jours consécutifs. 

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant une immobilisation 
imprévue au domicile de plus de 5 jours de 
l’adhérent ou de son conjoint.

IMA prend en charge sur présentation d’un jus-
tificatif la garantie suivante :

•  la promenade du chien de l’adhérent par un 
« pet sitter ».

La prise en charge comprend les frais de dépla-
cement aller-retour et les frais de « pet sitter ». 
Elle est limitée à un forfait de 15 € par jour, 
jusqu’à 150 € TTC maximum, et valable pour 
une garantie exécutée sur des jours consécutifs. 
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4 -  GARANTIES FAMILLE EN CAS 
D’HOSPITALISATION IMPRÉVUE 
OU PROGRAMMÉE ET/OU 
D’IMMOBILISATION IMPRÉVUE

4.1.  PRISE EN CHARGE DES ENFANTS 
(DE MOINS DE 16 ANS) OU ENFANTS 
HANDICAPÉS (SANS LIMITE D’ÂGE) 

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant :

•  une hospitalisation imprévue de plus de 
24 heures de l’adhérent ou de son conjoint 
ou d’un enfant,

•  ou une immobilisation imprévue au domi-
cile de plus de 5 jours de l’adhérent ou de 
son conjoint ou d’un enfant.

En cas d’accident ou de maladie entraînant :
•  une hospitalisation programmée de plus de 

2 jours de l’adhérent ou de son conjoint ou 
d’un enfant.

IMA organise et prend en charge l’une des garan-
ties suivantes :

•  le déplacement aller-retour d’un proche, par 
train 1re classe ou avion classe économique, 
pour garder les enfants au domicile,

•  le transfert des enfants : le déplacement 
aller-retour des enfants ainsi que celui 
d’un adulte les accompagnant, par train 
1re classe ou avion classe économique, 
auprès de proches susceptibles de les 
accueillir. En cas de nécessité, ou d’indispo-
nibilité d’un accompagnateur, IMA organise 
et prend en charge l’accompagnement des 
enfants par l’un de ses prestataires.

•  La garde des enfants : dans l’hypothèse 
où l’une de ces solutions ne saurait conve-
nir, IMA organise et prend en charge la 
garde de jour des enfants au domicile 
par l’un de ses intervenants habilités 
du lundi au vendredi, hors jours fériés. 

Le nombre d’heures de garde attribué 
est évalué par IMA selon la situation et ne 
pourra excéder 10 heures réparties sur une 
période maximale de 10 jours.

4.2. REMPLAÇANTE DE GARDE D’ENFANTS

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant :

•  une hospitalisation imprévue de plus de 
2 jours de la garde salariée habituelle des 
enfants,

•  ou une immobilisation imprévue au domi-
cile de plus de 5 jours de la garde salariée 
habituelle des enfants.

En cas d’accident ou de maladie entraînant :
•  une hospitalisation programmée de plus de 

2 jours de la garde salariée habituelle des 
enfants.

IMA organise et prend en charge la garde de jour 
des enfants au domicile par l’un de ses interve-
nants habilités du lundi au vendredi, hors jours 
fériés. Le nombre d’heures de garde attribué 
est évalué par IMA selon la situation et ne pour-
ra excéder 10 heures réparties sur une période 
maximale de 10 jours.

4.3.  SOUTIEN SCOLAIRE EN LIGNE 
(ENFANT ACCIDENTÉ OU MALADE)

En cas d’accident ou de maladie soudaine et 
imprévisible entraînant une immobilisation 
imprévue de plus de 14 jours d’un enfant. 

Dès lors que l’enfant n’est pas en état de suivre 
sa scolarité, IMA prend en charge l’accès à un 
site de cours en ligne.

Les cours sont adaptés au niveau scolaire de 
l’élève de manière à combler les lacunes dues 
à son immobilisation. Le site propose des cours 
pour les enfants du primaire au secondaire, 
dans les matières principales (mathématiques, 
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français, SVT, physique/chimie, langues, his-
toire/géo, philosophie, économie), sur une 
durée maximale de 3 mois.

5 -  GARANTIES EN CAS 
D’ÉVÈNEMENT TRAUMATISANT 

5.1. SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

En cas d’évènements ressentis comme trauma-
tisants par l’un des bénéficiaires.

IMA peut organiser et prendre en charge, selon 
la situation : 

•  Pour les bénéficiaires majeurs : jusqu’à 
5 entretiens téléphoniques avec un psycho-
logue clinicien et/ou jusqu’à 3 entretiens en 
face à face avec un psychologue clinicien.

•  Pour les bénéficiaires mineurs : jusqu’à 
5 entretiens en face à face avec un psycho-
logue clinicien.

Les entretiens doivent être exécutés dans un 
délai de 12 mois à compter de la date de sur-
venance de l’évènement. La garantie est acces-
sible 24h/24. 
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• DISPOSITIONS GÉNÉRALES •

TERRITORIALITÉ

Les garanties d’assistance s’appliquent en 
France métropolitaine (et par assimilation, les 
principautés de Monaco et d’Andorre) et en 
outre-mer (Martinique, Guadeloupe, Réunion, 
Guyane et Mayotte).
Le transport de bénéficiaires ou de proches, 
prévu pour certaines garanties, est mis en œuvre 
dans les conditions suivantes :

•  si le domicile de l’adhérent est situé en 
France métropolitaine, le transport est 
effectué en France métropolitaine,

•  si le domicile de l’adhérent est situé en 
outre-mer, le transport est effectué au 
sein de la collectivité de résidence de 
l’adhérent. 

PIÈCES JUSTIFICATIVES

IMA se réserve le droit de demander la justifica-
tion médicale de l’évènement générant la mise 
en œuvre des autres garanties (certificat médi-
cal, bulletin d’hospitalisation...) ainsi que l’envoi 
d’une attestation de l’employeur mentionnant 
que le salarié a épuisé ses droits de garde d’en-
fants malades au domicile, ou qu’il n’est pas 
bénéficiaire de tels accords. 

LIMITATIONS ET EXCLUSIONS  
À L’APPLICATION DES GARANTIES 

FAUSSE DÉCLARATION 

La fausse déclaration intentionnelle du 
bénéficiaire, lors de la survenance d’un 
évènement garanti entraîne la perte du droit 
à garantie. Il appartient à IMA d’établir le 
caractère frauduleux de la déclaration.

FORCE MAJEURE

IMA ne sera pas tenu responsable des man-
quements ou contretemps à l’exécution de 
ses obligations qui résulteraient de cas de 
force majeure ou d’évènements tels que pan-
démie, épidémie, guerre civile ou étrangère, 
révolution, mouvement populaire, émeute, 
attentat, grève, saisie ou contrainte par la 
force publique, interdiction officielle, pira-
terie, explosion d’engins, effets nucléaires 
ou radioactifs, empêchements climatiques.

EXCLUSIONS

EXCLUSIONS POUR L’ASSISTANCE  
À DOMICILE

a)  Ne donnent pas lieu à l’application des 
garanties :

•  Les hospitalisations dans des établis-
sements et services psychiatriques, 
gérontologiques et gériatriques,

•  Les hospitalisations liées à des soins 
de chirurgie plastique entrepris pour 
des raisons exclusivement esthétiques, 
ainsi que leurs conséquences, en 
dehors de toute intervention à la suite 
de blessures, malformations ou lésions 
liées à des maladies,

•  Les hospitalisations liées au change-
ment de sexe, à la stérilisation, aux 
traitements pour transformations, 
dysfonctionnements ou insuffisances 
sexuelles, ainsi que leurs conséquences.

De même sont exclues les hospitalisations 
et immobilisations consécutives à l’usage 
de drogues, de stupéfiants non ordonnés 
médicalement et à la consommation d’alcool 
ou résultant de l’action volontaire du béné-
ficiaire (tentative de suicide ou mutilation 
volontaire).

IMA intervient 24h/24 à la suite d’appels
émanant des bénéficiaires au numéro suivant :

05 49 76 66 68 OU +33 5 49 76 66 68 depuis l’étranger
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b)  Ne donnent pas lieu à l’application des 
garanties :

Les décès par suicide s’ils surviennent moins 
d’un an à compter de la date d’effet des 
garanties.
Les décès consécutifs :

•  à une inobservation volontaire de la régle-
mentation du pays visité ou de la pratique 
d’activités non autorisées par les autorités 
locales,

•  à la pratique, à titre professionnel, de tout 
sport,

•  à la pratique d’un sport dans le cadre de 
compétitions organisées par une fédéra-
tion sportive et pour lesquelles une licence 
est délivrée,

•  à la participation à des démonstrations, 
acrobaties, rallyes, compétitions ou à des 
épreuves d’endurance ou de vitesse ainsi 
qu’à leurs essais préparatoires, à bord de 
tout engin de locomotion terrestre, nau-
tique ou aérien,

•  à la participation volontaire à des rixes 
sauf en cas de légitime défense, à des 
guerres civiles ou étrangères, à des atten-
tats, à des émeutes, à des insurrections, 
à des grèves, à des actes de terrorisme, 
de pirateries, de sabotage, à des mouve-
ments populaires quel que soit le lieu où 
se déroulent ces évènements et quels que 
soient les protagonistes,

•  à un état ou à un accident résultant de 
l’usage de drogues, de stupéfiants et 
produits assimilés non prescrits médica-
lement, ou à l’absorption d’alcool (le cas 
échéant : si le taux d’alcoolémie est supé-
rieur au taux légal de tolérance),

•  aux effets directs ou indirects d’explosion, 
de dégagement de chaleur ou d’irradiation 
provenant de la transmutation des noyaux 
d’atome.

La preuve de l’exclusion incombe à IMA.

VIE DU CONTRAT

DURÉE DES GARANTIES

Les garanties s’appliquent pendant la période 
de validité du contrat « Assistance santé et 
prévoyance collective » souscrit par l’entre-
prise auprès de MCLR.

RÉSILIATION

Les garanties d’assistance cessent de plein droit 
en cas de résiliation du contrat collectif souscrit 
par l’entreprise auprès de MCLR pour tout évè-
nement survenu ultérieurement ainsi qu’en cas 
de résiliation du contrat d’assurance souscrit 
par MCLR auprès d’IMA. Toutefois, dès lors que 
l’intervention d’assistance aurait été engagée 
avant la résiliation, elle serait menée à son terme 
par IMA.

PRESCRIPTION

Toute action dérivant de la convention d’assis-
tance est prescrite par deux ans à compter de 
l’évènement qui y donne naissance.

Toutefois, ce délai ne court : 
1) En cas de réticence, omission, déclaration 
fausse ou inexacte sur le risque couru, que du 
jour où IMA en a eu connaissance, 
2) En cas de sinistre, que du jour où les béné-
ficiaires en ont eu connaissance, s’ils prouvent 
qu’ils l’ont ignoré jusque-là. 

Quand l’action des bénéficiaires contre IMA a 
pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
prescription ne court que du jour où ce tiers a 
exercé une action en justice contre les bénéfi-
ciaires ou a été indemnisé par ces derniers. 

La prescription est interrompue par une des 
causes ordinaires d’interruption de la prescrip-
tion :

•  la reconnaissance non équivoque par IMA 
du droit à garantie des bénéficiaires,

•  la demande en justice, même en référé,

•  une mesure conservatoire prise en 
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application du code des procédures civiles 
ou un acte d’exécution forcée.

L’interruption de la prescription de l’action 
peut, en outre, résulter de la désignation d’ex-
perts à la suite d’un sinistre ou de l’envoi d’une 
lettre recommandée ou d’un envoi recom-
mandé électronique, avec accusé de réception 
adressés par IMA aux bénéficiaires en ce qui 
concerne l’action en paiement de la prime et 
par les bénéficiaires à IMA en ce qui concerne le 
règlement de l’indemnité. 

Par dérogation à l’article 2254 du Code civil, 
IMA et les bénéficiaires ne peuvent, même d’un 
commun accord, ni modifier la durée de la pres-
cription, ni ajouter aux causes de suspension 
ou d’interruption de celle-ci.

PROTECTION DES DONNÉES 
PERSONNELLES

MCLR, Mutuelle soumise au Livre II du Code 
de la Mutualité, inscrite au répertoire natio-
nal des mutuelles sous le numéro 308 708 
650 et soumise au contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 Place 
du Budapest – 75346 PARIS Cedex 09, collecte, 
en qualité de Responsable de Traitement, tout 
ou partie des catégories de données suivantes, 
dans le cadre de la souscription et la gestion du 
contrat d’assistance :

•  des données relatives à l’identification du 
souscripteur et, le cas échéant des bénéfi-
ciaires du contrat,

•  des données relatives à la situation 
familiale,

•  des données nécessaires à la souscription 
et l’application du contrat ainsi qu’au suivi 
de la relation contractuelle.

IMA, société anonyme au capital de 157 000 
000 € entièrement libéré, entreprise régie par 
le Code des assurances, dont le siège social est 
situé 118 avenue de Paris - CS 40 000 - 79033 
NIORT Cedex 09, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Niort sous le 
numéro 481.511.632, collecte, en qualité de 
Responsable de Traitement, tout ou partie des 
catégories de données suivantes, dans le cadre 

de l’exécution du contrat d’assistance :
•  des informations nécessaires à la mise en 

œuvre des prestations d’assistance,

•  des données de localisation des personnes 
ou des biens : dans ce contexte, un service 
de géolocalisation du terminal mobile, 
soumis à l’accord préalable du bénéfi-
ciaire, peut être proposé afin de mettre en 
œuvre plus efficacement les prestations 
d’assistance. En tout état de cause, les tra-
jets ne sont pas tracés,

•  le cas échéant, des données relatives aux 
habitudes de vie, à la condition physique 
et la santé aux fins de mise en œuvre du 
programme d’accompagnement person-
nalisé pour lesquelles le bénéficiaire a 
donné son consentement lors de la sous-
cription du contrat ou la mise en œuvre 
des prestations d’assistance,

•  des données médicales pour lesquelles le 
bénéficiaire a donné son consentement 
lors de la souscription du contrat ou la mise 
en œuvre des prestations d’assistance. 

Ces données sont utilisées par MCLR et IMA, 
chacun pour leur périmètre respectif :  

• au titre de l’exécution contractuelle pour :
 ؘ  la souscription et la gestion des contrats ,
 ؘ  l’exécution des contrats et en parti-

culier la fourniture des prestations 
d’assistance,

 ؘ  l’exercice des recours ainsi que la gestion 
des réclamations et des contentieux,

•  dans l’intérêt légitime du responsable de 
traitement, sauf opposition du bénéficiaire 
aux coordonnées mentionnées après :
 ؘ  l’élaboration de statistiques, d’études 

techniques et d’analyses marketing, 
notamment pour optimiser les pro-
cessus métiers, améliorer l’expérience 
bénéficiaire en optimisant le parcours 
client, fournir des offres plus adaptées 
au marché et suivre la qualité des ser-
vices rendus,

 ؘ  les opérations relatives à la gestion 
clients et notamment le suivi de la 
relation (ex : passation d’enquête de 
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satisfaction, enregistrement des appels),
 ؘ  le lancement de campagnes de préven-

tion (ex : alertes liées à la survenance 
d’intempéries),

 ؘ  les opérations de prospection télé-
phonique et par courrier. Le bénéfi-
ciaire peut s’opposer à recevoir de 
la prospection commerciale par voie 
téléphonique en s’inscrivant gratui-
tement sur la liste d’opposition au 
démarchage téléphonique sur le site 
internet : www.bloctel.gouv.fr ou par 
courrier postal à Société Opposetel - 
Service Bloctel - Bâtiment A1 2-98 bd 
Victor Hugo, 92110 Clichy. Cette ins-
cription interdit à un professionnel 
de le démarcher téléphoniquement 
sauf en cas de relations contractuelles 
préexistantes, 

• dans le cadre des obligations légales :
 ؘ  la mise en œuvre de dispositifs en 

matière de lutte contre la fraude. En 
cas de détection d‘une anomalie, d‘une 
incohérence ou d‘un signalement, une 
inscription sur une liste de personnes 
présentant un risque de fraude peut être 
réalisée,

 ؘ  la réponse à des demandes officielles 
émanant d’une autorité publique ou 
judiciaire dûment habilitée,

 ؘ  la lutte contre le blanchiment des capi-
taux et le financement du terrorisme. 
À ce titre, le traitement de surveillance 
des contrats peut aboutir à la rédaction 
d’une déclaration de soupçon confor-
mément aux dispositions de la loi en la 
matière,

 ؘ  le déploiement de dispositif de lutte 
contre la corruption,

 ؘ  la gestion des demandes des droits 
(accès, opposition…).

Avec le consentement de l’assuré, ces données 
peuvent être utilisées à des fins de prospection 
électronique afin de lui proposer des produits 
équivalents ou complémentaires à la presta-
tion d’assistance.

Ces données peuvent être transmises par IMA 
ou accessibles aux entités suivantes, ayant 
besoin d’en connaître et dans la limite de leurs 
attributions respectives :

•  aux distributeurs et prestataires en charge 
de la gestion du portefeuille client,

•  aux prestataires chargés de l’exécution 
des prestations d’assistance ainsi qu’à tout 
intervenant dans l’opération d’assistance 
y compris les autorités pour l’obtention 
des éventuelles autorisations nécessaires. 
Certains prestataires d’assistance peuvent 
avoir la qualité de responsable de traite-
ment ; ils collectent et traitent alors les 
données personnelles dont ils sont desti-
nataires conformément à leur propre poli-
tique de confidentialité,

•  aux sous-traitants techniques  pour les 
opérations d’administration et de mainte-
nance informatiques,

•  aux entités du Groupe IMA intervenant en 
qualité de sous-traitant pour les finalités 
visées ci-dessus,

•  aux syndicats et fédérations profession-
nels pour les opérations pilotées par ou à 
l’initiative de ces organismes,

•  à MCLR à des fins de reporting d’activité, à 
l’exception des éventuelles données médi-
cales et sauf opposition notifiée aux coor-
données ci-dessous.

En outre, elles peuvent faire l‘objet d‘une 
mutualisation avec les données d‘autres assu-
reurs dans le cadre d‘un dispositif profession-
nel ayant pour finalité la lutte contre la fraude 
et dont le responsable du traitement est l’ALFA 
(l’Agence pour la Lutte contre la Fraude à l‘As-
surance). Les données mutualisées sont les 
données relatives aux contrats d‘assurance 
automobile et aux sinistres déclarés aux assu-
reurs. Dans ce cadre, les données sont des-
tinées au personnel habilité de l’ALFA, ainsi 
qu’aux organismes directement concernés par 
une fraude (organismes d‘assurance, autorités 
judiciaires, officiers ministériels, auxiliaires 
de justice, organismes tiers autorisés par une 
disposition légale ou règlementaire). Pour 
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l‘exercice des droits dans le cadre de ce traite-
ment, le bénéficiaire peut contacter l’ALFA, 1 
rue Jules Lefebvre, 75431 PARIS Cedex 09.

Dans le cas où le bénéficiaire fournit des infor-
mations sur des tiers, le bénéficiaire s’engage 
à les informer de l’utilisation de leurs données 
comme défini au présent article.
Des enregistrements ou double-écoutes sont 
réalisés sur une partie des appels à destination 
des services d’assistance d’IMA dans le cadre 
de :

•  la montée en compétence des 
collaborateurs,

•  le suivi du conseil et de la qualité de la rela-
tion client,

•  la constitution d’éléments factuels exploi-
tables dans le cadre de la prévention et 
la résolution des litiges, contentieux et 
précontentieux,

•  la protection des collaborateurs en cas 
d’agressions verbales et incivilités à leur 
encontre,

•  la réalisation d’expérimentations en lien 
avec les objectifs de management et de 
suivi de la qualité ainsi qu’autour d’ana-
lyses des conversations via des techniques 
d’intelligence artificielle, 

•  la gestion des demandes d’exercice de vos 
droits,

•  la mise en œuvre de dispositifs de 
contrôles, notamment en matière de lutte 
contre la fraude et la corruption.

Ces enregistrements sont destinés aux seules 
personnes habilitées d’IMA et sont suscep-
tibles d’être transmis et/ou accessibles par les 
prestataires techniques intervenant dans la 
mise en place et l’analyse des conversations 
téléphoniques. Le bénéficiaire peut s’y opposer 
en le signalant au conseiller lors des contacts 
téléphoniques.

Les données sont conservées au maximum 
pendant la durée de la relation contractuelle 

majorée des délais de prescription en vigueur. 
Elles sont ensuite anonymisées pour être 
conservées à des fins statistiques. Les enre-
gistrements sont conservés pour une durée 
de six mois, sauf en cas de contentieux où ils 
sont conservés pour la durée du contentieux et 
jusqu’à l’expiration des voies de recours.

Pour les finalités soumises à consentement, 
le bénéficiaire peut, à tout moment, le retirer 
auprès du Délégué à la Protection des Données 
aux coordonnées ci-dessous. Dans ce cas, il 
accepte de ne plus bénéficier des services 
associés.
Dans les conditions prévues par la loi, le béné-
ficiaire dispose d’un droit d’accès, de rectifica-
tion, de suppression, de limitation, de porta-
bilité et d’opposition. Il peut les exercer, sous 
réserve de la fourniture d’une pièce justificative 
d’identité, aux coordonnées suivantes : IMA GIE 
- Direction des Affaires Juridiques - Déléguée à 
la Protection des Données - 118 avenue de Paris 
- 79000 NIORT - dpo@ima.eu. 

Le bénéficiaire dispose du droit d’introduire 
une réclamation auprès de l’autorité de 
contrôle en matière de protection des données 
personnelles compétente s’il considère que le 
traitement de données à caractère personnel le 
concernant constitue une violation des disposi-
tions légales.

RÉCLAMATION ET MÉDIATION

Une réclamation est une déclaration actant 
d’un mécontentement concernant les garan-
ties d’assistance mises en œuvre, ou la relation 
avec IMA au cours de cette mise en œuvre (une 
demande de service ou de prestation, une 
demande d’information, de clarification ou une 
demande d’avis n’est pas une réclamation).

En cas de réclamation, les bénéficiaires 
peuvent contacter le Service Consommateur 
d’IMA par courriel depuis le site www.ima.eu, 
Réclamations ou par courrier au 118 avenue de 
Paris - CS 40 000 - 79033 NIORT Cedex 09. 
Le Service Consommateur s’engage à accuser 
réception de la réclamation dans les dix jours 
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ouvrables suivant son envoi, et à y apporter une 
réponse dans un délai de deux mois maximum.
Si le désaccord persiste après la réponse 
du Service Consommateur ou en l’absence 
de réponse dans le délai règlementaire, les 
bénéficiaires peuvent saisir le Médiateur de 
l’Assurance par mail à l’adresse suivante : 
www.mediation-assurance.org ou par courrier 
à l’adresse suivante : La Médiation de l’As-
surance - TSA 50110 - 75441 PARIS Cedex 09. 
La demande auprès du médiateur doit être 
introduite dans le délai d’un an à compter de la 
réclamation écrite.
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Les termes ci-après doivent être, dans le cadre de la convention, 
entendus avec les acceptions suivantes :

ACCIDENT CORPOREL

Évènement soudain, imprévisible, provenant 
d’une cause extérieure au bénéficiaire et indépen-
dante de sa volonté, sans rapport avec une mala-
die et qui entraîne des dommages physiques.

ADHÉRENT

Salarié dont l’entreprise a souscrit un contrat 
« Assistance santé et prévoyance collective » 
auprès de MCLR.

ANIMAUX DOMESTIQUES

Chiens à l’exception des chiens de catégorie 1 
(chiens d’attaque) et de catégorie 2 (chiens de garde 
et de défense), Chats, NAC (Nouveaux Animaux de 
Compagnie) : lapins, oiseaux (perroquets, per-
ruches, mandarins ou canaris), furets, tortues et 
rongeurs (souris, rats, octodons, chinchillas, hams-
ters, cochons d’Inde, gerbilles, écureuils de Corée). 

BÉNÉFICIAIRES DES GARANTIES  
D’ASSISTANCE

Pour l’assistance à domicile 
L’adhérent ainsi que les personnes suivantes vivant 
sous son toit : conjoint de droit ou de fait, enfants 
sous condition d’âge selon les garanties, sans limite 
d’âge s’ils sont handicapés et ascendants directs. 

CENTRE DE CONVALESCENCE

Structures de soins qui contribuent à une réadap-
tation post-hospitalisation. Les centres de réédu-
cation, les SSR (Soins de Suite et de Réadaptation), 
les maisons de repos, les centres de cure thermale 
sont assimilés à des centres de convalescence. Les 
centres de convalescence ne sont pas considérés 
comme des établissements hospitaliers.

DOMICILE

Pour l’assistance à domicile 
Lieu habituel de résidence principale ou secon-
daire de l’adhérent en France.

FRANCE

Pour l’assistance à domicile 
France métropolitaine (par assimilation, les prin-
cipautés de Monaco et d’Andorre) et l’outre-mer 
(Martinique, Guadeloupe, Réunion, Guyane et 
Mayotte).

HOSPITALISATION

Tout séjour dans un établissement hospitalier 
public ou privé, consécutif à une maladie ou un 
accident, incluant au moins une nuit.

HOSPITALISATION IMPRÉVUE

Hospitalisation dont le bénéficiaire n’a connais-
sance que dans les 7 jours qui la précèdent.

HOSPITALISATION PROGRAMMÉE

Hospitalisation dont le bénéficiaire a connaissance 
depuis plus de 7 jours.

IMMOBILISATION IMPRÉVUE

Immobilisation dont le bénéficiaire n’a connais-
sance que dans les 7 jours qui la précèdent. 
L’immobilisation se traduit par une incapacité à 
réaliser soi-même les tâches de la vie quotidienne 
à son domicile, consécutive à une maladie ou un 
accident, constatée par une autorité médicale 
compétente. 
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MALADIE

En cas d’hospitalisation imprévue ou d’immobi-
lisation imprévue :
Altération soudaine et imprévisible de la santé 
n’ayant pas pour origine un accident corporel, 
constatée par une autorité médicale compétente.

En cas d’hospitalisation programmée :
Altération de la santé n’ayant pas pour origine 
un accident corporel, constatée par une autorité 
médicale compétente. 



IMA intervient 24h/24 à la suite d’appels 
émanant des bénéficiaires au numéro suivant :

05 49 76 66 68 OU +33 5 49 76 66 68 depuis l’étranger




